
• Préserver les milieux agropastoraux 
(landes et pelouses) et sécuriser la 
gestion pastorale du massif.

• Limiter le dérangement des trou-
peaux et inciter les autres usagers 
du massif à respecter le travail des 
éleveurs.

• Protéger les zones humides tout en 
garantissant l’abreuvement du bétail.

• Limiter la fréquentation des cours 
d’eau et ravins sensibles (faune/flore/
riverains).

• Assurer un couvert boisé dans les 
ravins accueillant des espèces végé-
tales remarquables.

• Préserver les milieux forestiers et les 
vieux arbres. 

• Protéger la faune des milieux rocheux 
et des cavités souterraines.

• Apporter une solution aux éleveurs 
pour la gestion des cadavres.

• Restreindre l’accès motorisé aux 
seuls usagers locaux (agriculteurs/
chasseurs/pêcheurs/gestionnaires). 

• Valoriser le patrimoine exceptionnel 
du massif.

Une Réserve Naturelle

sur le massif
pour quoi faire ?

• Faire appliquer les règlements d’es-
tives sur le territoire concerné (gestion 
du bétail et des ressources, réglemen-
tation de certaines activités).

• Faire appliquer les autres règlemen-
tations déjà en vigueur (protection du 
patrimoine naturel, des boisements, 
p r é s e r v a t i o n  d e  l a 
ressource en eau, 
circulation dans 
les espaces 
n a t u r e l s , 
aménagement 
du territoire).

Les principaux 
enjeux identifiés 
à ce jour :

Réglementation 
existante, 
à faire respecter 

Projet mené avec les communes de Bidarray, Itxassou, Espelette et Ainhoa



• Appui aux éleveurs et acteurs de la 
gestion pastorale (suivi, gestion, pro-
jets, etc.).

• Suivi et gestion du patrimoine naturel.
• Surveillance et application de la régle-

mentation de la Réserve.
• Gestion des flux de personnes et de 

véhicules dans les secteurs sensibles 
(Baztan, Laxia, etc.), notamment en été.

• Médiation (sensibilisation grand public, 
multi-usages, etc.).

• Information et sensibilisation, notam-
ment des plus jeunes, sur le patrimoine 
naturel et culturel.

• Adapter le massif aux changements 
(ressource en eau, prévention des feux 
accidentels), etc.

Avec le soutien financier de

Gestion du site 
et animation 

• Interdire les chiens non tenus en laisse.
• Interdire le bivouac et les feux (hors feux pastoraux) 

en dehors de lieux dédiés.
• Limiter les coupes d’arbres dans les secteurs à très forte sen-

sibilité (secteurs bien définis en bord de certains cours d’eau/ravins et hêtraies).
• Réglementer la pratique de l’escalade.
• Réglementer les pratiques de loisirs émergentes, non encadrées.
• Encadrer l’exploitation commerciale de ressources naturelles.
• Limiter la photo naturaliste aux sentiers autorisés.

Éléments de réglementation
à envisager dans le cadre 
du projet de Réserve Naturelle :
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Renseignements


